
Abonnement au Lien 
 
Vous avez entre les mains le dernier numéro du journal « Le Lien » pour l’année 2009. Celui-ci est 
distribué dans toutes les boîtes aux lettres. A partir du prochain numéro, seuls les abonnés le 
recevront. Il sera livré par la poste. 
 

Le lien paraît tous les deux mois, il n’a donc pas pour vocation de donner des informations 
« fraîches », mais plutôt de rendre compte de la vie des 4 paroisses qui ont pour habitude de 
travailler ensemble (Arnay, Bligny, Pouilly et Sombernon). Certains articles veulent donner un point 
de vue chrétien sur ce qui se passe dans nos cantons, d’autres abordent ce qui constitue notre 
patrimoine, d’autres encore sont des témoignages. Vous pourrez trouver aussi d’autres éléments 
plus « légers », recettes de cuisine, jeux… Il y a aussi des articles d’intérêt plus général, qui abordent 
des sujets religieux ou non, l’éditorial rédigé à tous de rôle par chacun des trois curés et par l’équipe 
d’animation paroissiale (EAP) de Bligny (cette paroisse n’a plus de curé résident, elle est desservie 
par le Père Houdart de Pouilly). 
 

Sans concurrencer vos journaux habituels, régionaux ou nationaux – eux sont des professionnels, 
l’équipe de rédaction du Lien est composée de bénévoles – le Lien, comme son nom l’indique veut 
permettre à ses lecteurs de garder le contact avec leur paroisse, et leur apporter des éléments de 
réflexion d’un autre genre. 
 

Si vous avez reçu ce journal et cette lettre, c’est que vous faites partie des 23 communes qui 
composent la paroisse de Sombernon. Si vous avez accès à internet vous pouvez consulter le site 
de la paroisse qui donne des informations plus pratiques concernant la paroisse de Sombernon, en 
particulier à travers la feuille d’annonce mensuelle, consultable et téléchargeable en ligne. Pour ne 
louper aucune information, inscrivez-vous à la liste de diffusion, à chaque nouvelle information, vous 
êtes prévenu automatiquement par mail (cadre « newsletter » à droite de la page d’accueil). 
Adresse du site : http://www.paroisse-sombernon.info 
 

Merci aux bénévoles qui préparent et assurent cette distribution, je sais que c’est un gros travail. 
Merci également à tous ceux qui soutiennent ce journal par leur abonnement. 
 

Cet appel à s’abonner ou à se ré-abonner est aussi l’occasion de vous rappeler que votre paroisse a 
besoin du soutien financier de tous les baptisés pour continuer à rendre les services que chacun 
attend. L’équilibre budgétaire (hors investissement) est précaire. L’argent récolté à l’occasion des 
évènements religieux (messes, baptêmes, mariages, enterrements) suffit à peine. Les dons récoltés 
en fin d’année par cet appel constituent un véritable ballon d’oxygène. 
 

Pour s’abonner : 
1. Vous souhaitez répondre à l’appel d’aide financière de votre paroisse : pour un montant de 

20€ minimum, vous êtes automatiquement abonné au Lien, il n’est pas nécessaire de rajouter 
le montant de l’abonnement. A partir d’un don de 70€, vous pouvez demander un reçu fiscal 
(66% de votre don est déductible des impôts, donc un don de 100€ vous revient en réalité à 
33€) 

2. Vous souhaitez uniquement souscrire à un abonnement il vous en coûtera 6€ pour un 
abonnement ordinaire, 12€ pour un abonnement de soutien (aide à cette opération annuelle 
de distribution dans toutes les boites aux lettres). 

Votre Curé, Abbé Yves Grosjean 
03.80.33.41.13 

 

 

Aucun abonnement ne sera accepté après le  

3 janvier 2010 



Quelles sont les ressources de notre Paroisse ? 
 

� 50% de ce que les familles versent à l’occasion des baptêmes, mariages, funérailles (offrande appelée casuel)  
Les 50% restants servent au salaire des prêtres du diocèse. 

� Environ 60% des quêtes, 40% étant reversés pour différentes causes. 
� Les frais d’inscription des enfants au catéchisme 
� Les dons, ventes de cierges et bougies, la vente de chocolats de Noël  

 
Les intentions de messe, les dons du denier de l’Eglise (appel fait au printemps de chaque année par notre Evêque) et 
50% du casuel sont entièrement reversés à l’Association Diocésaine pour les traitements et charges des prêtres ainsi 
que les frais de fonctionnement du diocèse. 
 
Sur ces quatre postes de recettes, les deux essenti els (quêtes et casuel) sont directement liés à la p ratique des 
baptisés. Or ce n’est un secret pour personne, et s ans juger qui que ce soit, le nombre de chrétiens p ratiquants 
va en diminuant. Le  montant des recettes suit donc la même tendance. 
 
Quelles sont les dépenses de notre Ensemble Paroissial ? 
 
Il y a trois postes de dépenses importants (environ 30% chacun) : Les locaux (EDF, impôts, assurances, eau...) les frais 
de déplacement, les frais de gestion et de culte.  
 
Quelques idées fausses...corrigées 
 
Les paroisses, du fait de la séparation de l’Eglise et de l’Etat ne touchent aucune subvention ni de l’Etat ni des 
collectivités territoriales. 
Ni le Vatican ni l’évêché ne participent financièrement à la vie des paroisses, c’est le contraire (casuel, denier de St. 
Pierre). 
Il ne viendrait à l’idée de personne de demander à l’Etat de vendre les collections des musées nationaux pour payer 
moins d’impôts ! Les musées du Vatican contiennent effectivement des richesses, invendables car elles sont patrimoine 
de l’humanité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

COUPON REPONSE À RETOURNER AVANT LE 03/01/2010  A : 
Paroisse de Sombernon, 2 rue du presbytère, 21540 Sombernon 

Ou à déposer dans la boîte aux lettres ou à la quête sous enveloppe avec votre don 

 
 

�---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
�  Nouvel abonné  �  Déjà abonné en 2009 

M. Mme. (prénom et nom)................................................................................................................. 

Adresse complète :.................................................................................................................... 

.................................................................................................................................. 
 

�  Je fais un don à ma paroisse de ___________ € (20€ minimum, abonnement au lien offert ) 
�  Je demande un reçu fiscal (à partir de 70€, paiement par chèque obligatoire) 
�  Je ne règle que mon abonnement au Lien pour l’année 2010 : �  Abonnement ordinaire : 6 € 
         � Abonnement de soutien : 12 € 

� Chèque à l’ordre de « A.D. »  � En espèces 
 
A _________________________  le ____/____/2009 Signature : 
 
 


